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Selon la Loi sur le tabac (R.S.Q., chapitre T-0.01) adoptée le 17 juin 2005 et 

toute révision subséquente, le conseil des commissaires de la Commission 

scolaire Riverside a adopté la politique suivante sur la protection des non-

fumeurs. 

 

Toutes cigarettes, tabac à mâcher et cigarettes électroniques sont interdites en 

tout temps lors de sorties éducatives, dans toutes les bâtisses et sur tous les 

lieux sous la direction de la Commission scolaire Riverside.  De plus, il est 

interdit de vendre du tabac sur les lieux d’une école ou d’un centre. 

 

Cette politique s’applique aux élèves, au personnel, aux parents et bénévoles et 

entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil des commissaires. 

 


